
 

  
 

 
RAPPORT ANNUEL 2012-2013 

 
 

 
Membres et administrateurs de la FECCE 

 
 
 Représentants du groupe des membres communautaires : 
 

Nom de l’administrateur Début du mandat Fin du mandat 

Marie Biron 29 septembre 2010 AGA 2013 

Sr Rachelle Watier 30 janvier 2013 AGA 2013 

Paul Vaillancourt 19 septembre 2011 AGA 2013 

François Bouchard 19 septembre 2011 AGA 2014 

 
       
 Représentants du groupe des membres CECCE : 
 

  
 
 
 À la séance du conseil d’administration du 19 novembre 2012, les administrateurs ont 

procédé à l’élection des dirigeants de la Fondation pour un mandat d’un an : 
o Marie Biron, présidente 
o François Bouchard, vice-président 
o Bernard Roy, trésorier 
o Sylvie C.R. Tremblay, directrice générale de la FECCE et secrétaire. 

 
Nom de l’administrateur 

 
Début du mandat 

 
Fin du mandat 

Diane Doré 24 mars 2010 AGA 2013 
Bernard Roy 29 septembre 2010 AGA 2013 
Marie-France Paquette 11 septembre 2012 AGA 2014 

Notre mission : 
 
Contrer les effets de la 
pauvreté sur la réussite 
scolaire et le bien-être des 
enfants 



 

 À l’Assemblée extraordinaire du 11 septembre 2012, madame Marie-France Paquette a 
été élue à titre de représentante membre du groupe CECCE.  Son mandat viendra à 
échéance à l’Assemblée générale annuelle de novembre 2014. 

 À l’Assemblée extraordinaire du 30 janvier 2013, Sr Rachelle Watier a été élue à titre de 
représentante membre du groupe communautaire.  Son mandat viendra à échéance à 
l’Assemblée générale annuelle du 18  novembre 2013. 
 
 
 

Rayonnement de la Fondation des écoles catholiques du Centre-Est 
 
 
 Campagne Centraide conjointe avec le Conseil des écoles catholiques du Centre-Est 

(automne 2012); 
 Concert de l’Ensemble à vents d’Ottawa – La musique de Broadway (26 mai 2013) 
 Tournoi de golf annuel 2013 (12 août 2013) 
 Visites de la présidente de la FECCE aux conseils d’école des écoles du CECCE dont : 

 Collège catholique Samuel-Genest  (16 octobre 2012) 
 École élémentaire catholique Sainte-Geneviève (30 octobre 2012) 
 École élémentaire catholique Marius-Barbeau (5 novembre 2012) 
 École élémentaire catholique Terre-des-Jeunes (13 novembre 2012) 
 École élémentaire catholique Saint-François d’Assise (11 décembre 2012) 

 
 
 

Stratégie de financement  
 
 
Au cours de 2012-2013, la stratégie de financement a été diversifiée pour inclure une dimension 
communautaire et une dimension en lien avec les employés du CECCE.   
 
Pour la dimension communautaire, le premier tournoi de golf annuel de la FECCE qui s’est 
déroulé le 12 août 2013 a connu un vif succès grâce, d’une part, à l’engagement soutenu d’un 
comité de bénévoles provenant des écoles et des services du CECCE ainsi que de la communauté 
et, d’autre part, à une participation enthousiaste de membres de la communauté qui ont jugé 
valable l’œuvre de la Fondation. Cet événement a permis d’amasser une somme de 9 987 $. 
 
Pour la dimension en lien avec le CECCE, la campagne Centraide de l’automne 2012, a amassé 
en promesses de dons un montant de 10 779 $.   
 
Enfin, 29 611 $ en dons ont été reçus, soit d’employés du CECCE, soit de membres de la 
communauté, par le biais de dons via Canadon ou directement à la Fondation. 
 
 
 
 
 
 



 

Programmes de la Fondation 
 
 
Les deux programmes qui suivent, ont été instaurés à l’automne 2011 afin d’actualiser les fins 
de la Fondation : 
 

Programmes Sommes 
accordées 

1. Le programme de fonds d’intervention pour les situations d’urgence : 
 
Ce programme vise à répondre aux besoins de base d’un enfant dans les 
situations d’urgence par le biais d’une aide financière immédiate aux 
enfants dans le besoin. Il s’agit d’un programme complémentaire à ce qui 
se fait déjà à l’école et à ce qui est déjà disponible dans la communauté. 
Avant de faire une demande à la Fondation, l’école s’assure que toutes 
les sources d’appuis existants dans l’école et dans la communauté ont 
été explorées. 

 
Pendant l’année scolaire 2012-2013, dix-sept (17) demandes ont été 
soumises à la FECCE pour des fonds d’urgence.  Seize (16) d’entre elles 
ont été approuvées.   
 

4 823 $ 

2. Le programme de projets spéciaux 
 
Ce programme permet le financement de projets spéciaux qui proposent 
des activités sportives, récréatives ou culturelles organisées par l’école 
(direction, personnel scolaire ou conseil d’école) pour le bénéfice 
particulier, mais non exclusif, des élèves dans le besoin fréquentant une 
école du Conseil des écoles catholiques du Centre-Est. 

 
Pour l’année scolaire 2012-2013, deux (2) projets spéciaux ont été 
soumis et approuvés pour une somme totale de 4 000 $.   

 
 Le programme de Camp d’été de l’Académie catholique Ange-Gabriel 

d’une durée de cinq jours dont l’objectif principal était de permettre 
à des jeunes dans le besoin de vivre une expérience mémorable en 
participant à des activités de plein air et de développement personnel 
tout en travaillant leur estime de soi.  

 
 Le programme de camp d’initiation au scoutisme a demandé de 

reporter la réalisation de leur plan à l’automne 2013 puisqu’il n’était 
pas en mesure d’offrir le programme pour des raisons hors de leur 
contrôle.  La directrice générale a approuvé ce report. 

 

2 000 $ 

 
Pour l’année scolaire 2012-2013, deux (2) nouveaux programmes permettant toujours 
d’actualiser les fins de la Fondation ont été instaurés afin de mieux répondre aux besoins des 
communautés scolaires : 



 

Programmes Sommes 
accordées 

 
1. 

 
Le programme Accès aux études postsecondaires : 
 
Ce programme  compte deux volets : 

 
a. Le premier vise à répondre aux besoins d’élèves qui préparent leur 

demande d’admission à une institution postsecondaire ; il permet de 
fournir une aide financière aux élèves dans le besoin pour les frais 
d’ouverture de dossier. 

 
Pendant l’année scolaire 2012-2013, sept (7) demandes ont été 
soumises et approuvées.  

 
b. Le deuxième volet prévoit l’octroi d’une bourse de 10 000$ (dont 5 

000$ sont fournis par la Société de la Saint-Vincent-de-Paul) à un 
élève qui : 

 
 est diplômé du CECCE de l’année scolaire en cours ; 
 vit une situation financière qui risque de suspendre la poursuite 

des études postsecondaires ; 
 fait preuve de persévérance et démontre des aptitudes au travail 

et des capacités intéressantes se traduisant par des succès 
scolaires concrets ; 

 fait preuve d’implication sociale sur les plans scolaire, 
communautaire ou familial ; 

 manifeste un sérieux intérêt à poursuivre des études 
postsecondaires de préférence dans un programme 
francophone. 

 
Pour l’année scolaire 2012-2013, deux (2) élèves provenant de 
l’Académie catholique Ange-Gabriel et du Collège catholique Franco-
Ouest se sont mérités une bourse de 5000$ chacun.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

510 $ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 000$ 

2. Le programme de camps de jour et camps d’été 
 
Ce programme finance la participation d’un enfant à un ou des camps de 
jour/d’été offerts dans la communauté, préférablement en français. 

 
Pour l’année scolaire 2012-2013, trente-huit demandes ont été 
approuvées. 
 

 
 

6 821 $ 

  
TOTAL : 

 
24 154 $ 

 
 



 

Saine gestion  
 

 
 
 Des dépenses administratives pour  la Fondation,  telles que l’assurance responsabilité, 

l’hébergement du site Web et les frais bancaires, ont été encourues pour un montant de 
4 113 $.   
 

 À l’Assemblée extraordinaire du 3 juin 2013, les membres ont adopté à deux-tiers des voix 
les statuts de prorogation permettant ainsi à la FECCE de faire les suivis nécessaires auprès 
de l’Agence du revenu  Canada pour se prévaloir de la nouvelle loi sur les organisations à 
but non lucratif. 

 
 

 
 

 
Sylvie C.R. Tremblay 

Direction générale de la FECCE 


